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Affaire suivie par : Mme Cindy FIRMIN 

Réf. : 2023/ / Groupement Sud/CIS TDB/ FJ 

Abymes, le 15/06/2023 

Objet: perte lunettes de vue de M. Tony BERNARD au retour d'une mission au CIS de TDH et TDB 
P.J.:

ATTESTATION SUR 

L'HONNEUR 

Je soussîgné, Lt FrédéricJEANNOT, Chef de Centre du CIS de Terre de Bas du SOIS de la 
Guadeloupe, atteste que le 13/06/2023, au retour d'un déplacement au CIS de Terre-de-Haut et de 
Terre-de-Bas, à bord du vecteur Inter-lies que M. Tony BERNARD a perdu ses lunettes de vue qui 
sont tombées à l'eau à la marina de Pointe à Pitre alors qu'il branchait le tuyau d'eau pour nous 
permettre de rincer le bateau. 
Il a tenté de plonger avec un masque pour les retrouver. Mais sans succès car la turbidité de 
l'eau était trop importante (présence massive de fines en suspension provenant de la vase). 

Agents présents 
Lcol COMBE; 
Lt JEANNOT; 
M. Jimmy CHOUCOUTOU; 
M. Thibault SANNAC;
Adj OABRICOT.

Fait et délivrer pour servir et valoir ce que de droit. 

Lt FrédéricJEANNOT 
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